Danger! Moules zébrées en progression!

Cet article vous est présenté à titre préventif. Nous ne croyons pas que ce mollusque indésirable a fait son apparition sur nos lacs.  Il est toutefois important d’être vigilant!

____________

La moule zébrée, une espèce exotique envahissante, est arrivée d'Europe dans l'eau de ballast des navires. C'est en 1988 que les premiers spécimens ont été découverts en Amérique du Nord, dans le lac Sainte-Claire (Ontario). On suppose toutefois que l'espèce avait été introduite dans le lac deux ou trois ans plus tôt. 
La facilité avec laquelle les moules zébrées se reproduisent explique en partie leur caractère invasif. En effet, une femelle peut produire jusqu'à un million d'oeufs au cours d'une saison de reproduction!

Les moules zébrées se dispersent tout naturellement en aval des courants d'eau lorsqu'elles sont au stade où les larves nagent librement. Leur dispersion en amont, de même que dans les rivières et les lacs intérieurs, repose sur l'activité humaine. Les moules se fixent aux bateaux de plaisance et elles profitent aussi du délestage de viviers par les pêcheurs. 

En l'absence quasi complète de prédateurs, les moules zébrées ont rapidement envahi la rivière Rideau. 

La moule zébrée mesure moins de trois centimètres et peut vivre dans notre climat de 2 à 3 ans. 

Aidez à empêcher la propagation!

Si vous vivez dans un secteur riverain ou si vous y êtes en visite, vous pouvez empêcher la propagation des moules en prenant quelques précautions après vos excursions de navigation de plaisance ou de pêche.

· Inspectez soigneusement l'embarcation et la remorque afin de détecter la présence de moules et de végétation aquatique et, le cas échéant, jetez celles-ci à la poubelle. 

· Enlevez toute l'eau de l'embarcation, y compris l'eau de cale et celle du vivier et du système de refroidissement du moteur. 

· Faites sécher l'embarcation et la remorque au soleil pendant au moins cinq jours ou, si vous utilisez votre bateau plus tôt, rincez celui-ci, la remorque, l'ancre, le câble d'ancrage, les pare-chocs et le moteur à l'eau chaude ou à un lave-auto. 

· Ne ramenez pas les appâts aquatiques vivants. Donnez-les à quelqu'un qui se sert du même plan d'eau ou jetez-les à la poubelle. 

· Les propriétaires de chalets et de maisons et les entreprises qui obtiennent leur eau directement d'un plan d'eau envahi par des Moules zébrées doivent protéger leur système contre l'infestation. 

L'aide de la population, en empêchant la propagation de cette espèce très envahissante et en signalant les nouvelles infestations, est essentielle à la réduction de l'incidence négative de cette espèce sur l'économie et l'environnement locaux. 
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